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Vu l'acte provisoireméntapplicable dit décret du ~1 juin 
1941 pOrtant institution d'rule indeinn!té de 'séparation; 

~ Le' ,conseil 'des. Îninist~es entendu; 

, DECRETE: 

ARTICLE ,PREMIER, - ,lèst réiablie "i'indemnité de 
service temporalrè, en France » prévue à l'art,icie 91 
'du' décret du 2 mars 1910,portan't règlement sur la 
sold~, et les aUocations accessoires des fonctionnaires, 
,~mployés et agents des services coloniaux, et suppri
mée par le décret nO 45-1541 du Il juillet 1945, 

• 	 ART: 2, - Les' dispositions de l'artièle 91 du décret 
prêcHé du 2 mars 1910 'Sont rcmplacécs par celles fi
xées d-aprè;;: , 

" Les fonctionnaires, employés et agents dci; services 
cOloniaux relevant du mÎnistère de la France d'outre-, 
mer, appelés à serVir teinporairement en France 'dans 

, ,-les 'conditions fixées aux textes organiques de leur 
corps,ou li' l'article 33 de' la loi du 30 décembre 1913,
soit par décision du ministre, soit par arrêté des chefs 

'de colonie, à l'administration centrale des ,colonies, 
peuvent bénéficier,' sous réserve d,es dispositionssui-, 
vantes, d'une indemnité ,dite «de service temporaire 

, en ,France)} : ' 
, " « 10 Cètte uidemnÎté; destinée à les dédommager , ' 
'de fiais particuliers qui leur incombent, en raison du, 
CaraCtère temporairè <le leur séjour en Franèe ne pèut 
"tre allouée qu'aux fonctionnaires Venant d'accom
plir un séjqür ;d'au moins un' au dàns 'les territoires' 

, d'outre-mer sans aUClme transition qu'un congé régulier 
,QU Îlne mission dans la métropole ou à l'étrangér; 

, « ZO '~, L'indemnité 'de service ,temporaire en 
, Franc~ ~ne peut se cumuler ni avec l'indemnité de 

, séparation ifL,titu~e par l'acte provisoirement appli
cable' dit arrêté 'du 27 jl!inI941, ni dans la localité 
de service avec l~sindempités.journalières pour frais 


, de déplacement. " , , 

, "« Elle, ést: payée 'à compter du jour de .la ,prisede 

,service et ne peut, en aucun cas, être perçue pepdant 

plus 'de trois années, Elle peut toutef.ois être ma,inte- ' 

nue-par dé,cisiortindividuelle du ministre, S'ur demande' 

motiv:ée des intéressése! dans la' limite, de deux 

nO,uveUesann,ées en faveurdes'f,onctionnaires et agents 

qui, au terme des trois premières années, justifieraient 


'se t~ouyer, encore dans 'les conditions d'installation 
"p.roVlsolre,. ; , , " ' 
", ,i, Cette indemnité n'est J'as altribuéeaux fonc
'tionÎlaires dont l'affectation dans les ,sef\iices 'de l'admi
nistration ou les serVices extérieurs' du département 

,de t'l, France d'outre-mer a un' caractère définitif, 
,," "L~indemnité de service temporâire en France 'est 
déteI;ITlinée Ii'après la situation de famille conformé· 
nient au tableau d-après:' ' , 

'Célibataires '; 5,OOQ francs par an, " 
M,ariés sans 'enfant :' '1Q,OOO francs par an. 
FonctionnaireS avec enfants à charge; 15.000 fr., 

par an ». 	 ' 

ART. 3. Le 'miIlJstre" de la France' d'outre.mer 
'~st chargé de 1'1IPplicatiori du' présent. décret, qui

;, 	 ,. 
,/' 
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prendra, effet. pour compter. dl} 1" janvier'" 19:40' et 
qui ,sera publié au JOUrIllÛ' officiel de I~ :Répub)fqtte
française. ' , ' , " ' ," , 

Fait àPirris,ie 9' oi:tob~e, 1946', ' 
. GÈOROÉS 'BIDAULT. :, " 

Par le Président dl! Gouvernemenf provisoire, de: 1a 
République: ' 

" Le',ministre de la France d'outre-ltièr; 

Marius MourET, 


AirtOdrtt:mC8 

ARRETE No 813 Cab, tlu 25 oclobrè 1946, 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALrER DE LA I.tO~oN b'HONNEUR", 

CR01X 'DE GUERRE' MËDAILLE -DE LA RÉSISTANCE,.

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOQO, " 

v~ lè décret du 23 mars 1921 déterminant les ~ttrifiutio~s . 
et res pouvù:rs dn Commissaire de la RépubJ~que ,a~.:rogô;." 

, ·Vu k décret du 3 janvier 19«<1 portant r~rganisation. 
administrative du territoire du Togo et création --è'as~mblé# ,. 
représentatives; " '. .,,",' J •c" 

Vu le' décret du 16 avrU. 192·1 sur -le' nû)de-,'de~'~~9mu.lga-: ~ ... 
tion et de publication ,des textes réglementaires au'· Togo; ~ ,r- , 	 _. " 

ARRETE,: 
AIHICLE PREMnlR. Est promulgùée 'd~ns 'Ie,tèrti~' 

toire du Togo la loi nO 46,21:t2 du 2 oc!()bre 1946' 
relative à la clàssificatiOIl des aérpdr<J!l1es, ' 

ARx. 2, - Le présent àrrêté sera en~egistré, pU,blii 
et communiqué partout oit besoin sera;" , , 

. 	 -'; , ..' .. 
Lame, le 25 octobre' 1946, ',,;

'J. NOU,A~Y" ' 
"' " . 

L'Assemblée '-nationale : constituante a, ado"pté;" 
Le Président :du Gouvernement provisojrè de~ l~"',. "Rçp'u.-' ' 

blique: promulgue' la loi dont la 'tenel,ir sui!; . , " 

ARTICLE PREMIER, ,Lesa~rodi'~meslj~bÎi~s ,:êt,: 
privés .destinés, à la cIrculatioll zaériennè"publique ' 

, funt l'objet d'une clàssifièatiollétablj,e',en tenant cqmp" 

te des caractères et de' l'importance dti trafiC qu'ils, 

doivent assurer, ' ' 


, 	 ', 

AIn, 2, - ·Un règlement d'actminlsttatiQ,n' puhü~' 
quë détermine les c:ondilions techniques-et ;aiItnillistra,- ' 

, lives de 1<1' dassificatklfl, les catégotièS dans ,~sq,uetles ,. 
, sont classés .les aérodcome"" la' procédure' précédant 
le classement et les effets du classement Cerèglem"lft' 
est pris sur le rapport du ministre ,des travaux' Jltlblic" 
~t~es transports" ~u' garde des sclôau'(, !ninis~~. de là 
]uSÎlce, du mInistre Û!!, l'écûnoml~,> nationâ:le, ' 
dl! ministre 'des finances, du ministre' de, la:reco!Ïsfru~ 
tion et de l'urbanisme, du ministre 'de, l'Îitté'tieur, du· 

, 	ministre des a~,' du ministre de ' l'arnicJ1lel'!> 'du. 

ministre' des postes, ,télégrapHes efttl~phoJ:!es, ,du 

ministre' de la France d'ôutreCl'nei ef du ministre, des 

affaires étrangèTes;' , . 


. ART, 3, - Le classement des aérodrom.is est,pro
nonoé 'par décret pris sur le.rapport du' mÎnist:l'edes 
t!:,avaux p1,ltiIicsef des transports,: aprèsavisdù lJ.!iirls,. 
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tre de l'écollDmie nationale. du ministre des finances, 
<:lu ministfede là l'eeol1structiol! et de l'urbanisme, 
du' ministre de l'intérieur et' des autres ministres 
int~ress~s~ , 

.La·présente loi, délibérée ct adoptée JJar j'Assemblée. 
nationale constituante, sera exécutée cm1'lme loi de 
l'Etat. 

Fitit à 	Paris, le 2 oelobre 1946, , 
OEORüÈS BIDAULT, 

Par le président du -Gouvernement provisoire dè la 
République: " 

Le Mli!ls(re âes Travaux ,jllblies et des TI'IIIlSports, 
Jules MOCH, 

Le (IIÎaistre des postes, télégraphes et iétépholte~, 
garde des sceaux) miJlistre de la 

itlStice, flar illJérim, 
JeAn LETOU1\l'lEAU; 

Le_ MlniSfrè-dël'intérieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre des Armées, 
E.MICHELET. . 

. Le Ministre de f'Armellll?ltt, 
Charles TILLoN. - ,. 

Le-mlnlstre <(es jlostès, télégraphes et tét<ÎplwlUfs,. 
,minisfl'c,des litu//lces par intérim, 

, Jean LETOURNÉAU. 

.LelllilÙSEre __ .de l'écollOmie n.ationale, 
,- Françqis DE MENTIION. 

'c . . ~.. Le Mill;stre de la'rra/ue d'Outre.Mer, 
. Marius MOUTET. 

l.é· Min.iiire· des pos/es,télégraplles et [éléplwnes, • 
Jean LETOURNEAU. 

Le'Min.ïstre de la ReCOftStrtlêtiOiI et de t'Urbclilislf/!',.. 
Fr.ançois BILLOUX. 

AmntsUe.

ARRETE N° .823 Cab, dlt 30 octobre 194(). 

LE GOUVERNI!UR DES CoLONIES, 
. ,,' -:". CHEVALIER nE LA U:àl0N n'HONNEUR, 

egOI>: DE GUERRE - MtoA1Lt.E DE tA ~éS1ST'\NCE,
"COMM\SSAÎREDE LA R~PUBLIQUE AU ToGO, 

V;; I~ décret du. 23 mârs 1921 déterminant les attributions 
et lè-~ pQU\'oirs dt! Commissaire de la République _au Togo; 

'vu le. décret du 3 janvier _1946 portant réorganisation 
~nistrati~e- du territoire d~· Togo et éréatioll d'assemblées 
tepréKer,.tatiVf$;-: -. _ _ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des -textes réglementaires au Togo; 

\lu le' d~cret du 5 octobre 1933 déterminant pour le 
t'ogO- -tes-: if!fractions auxqueHes s'applique la 10! d'a-mnistic 

. du 13' jûiltel 1933, promulgué pt! Togo le 1-1 novembre 
1933; . , .' .. .. ' 

Vu le eâblogramme n'; 206/AP/4 du 26 octobre, 1946 
dU--'Ministre- de, la France d'Outre-Mer; 

ARRETEf 

AÎlTlëLE.-PREMIER. .:..,.. Est promulgué dans le tmi· 
toiredu Togo le dêcr~tno4~2332 du 22 octobre 1946 

étendalltau Togo certaines dispositions de la loi nO 
4()·729 du 16 avr(11946 poliant amnistie. 

AIH, 2. - Vn l'urgence, le présent mT~té 'sera 
immédiatement applicable par _ voie d'affichage à la 
mairie de Lonlé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de poste,s 
du Territoire. . .. . . :. 

Lomé,le 30 oelobre. 1946. 
J. NOUTARY. 

DECRET No 46-2332 dit 22 octobre 1946_ 
Le Président dil Gouvernement provisoire de la 

République, 
Vu la loi No 46-729 du 16 avril 1946 ,pormnt amnistie.!

notamment en Son article 19, qui _pr~voit que des d~crets , 
spéciaux détermineront,' pour les' territoires relevant du 
ministère de la Prance œOutrc..Mer, les infractions t'iux.. · 
quelles eHe. s'appliquera; . 

V" le. dé~ret du 5 octobre 1933 déterminant pom le Tog'O

les infractions aux.quc11cs s'appliq\lc la loi d'amnist~e du 

13 juillet 1933: . 


Sur le râl?port du Garde des Sceaux) Ministre 1 de: la Jllsth~c~. 
du Ministre des Armées et du Ministre· de la Fritnce cFOutre~ 
Mer; " 

• 
. DECRETE: 

ART1CLE PREMIER. ~ SOllt déclarées applicables alt 
Togo les dispositions des articles 1er , 2, 4, 5,6, 7, 8, 
9, 10, 11, 1.2, 13, 14, 15, 16 et 18 de la. loi no 46-729 
du 16. a'lrîl 1946 portant" amnistie. 

ART- 2. - Les délais prévus aux articles 4, 5, 6, 7, 
8 et 18 de la dite loi c-ommenceront à courir, pour le 
T,ogo, il dater de la promulgation du présent décret.. 

ART. 3. - Est également déclaré applicabl.e au· 
Togo l'article 17 de la loi nO 46-729 ·du 16 aVl'il 
1946 susvisée, sous réserve des dispositions suivanteS : 
" Les effets de l'amnistie prévus par le présent décret 
sont pour le -Togo ceux définis auX articles 5·.et 8 . 
à 13 du décret du 5 odobre 1933 susvisé déterminant, 
pour ce territoire, les infractions llnx.quell':ll s'appli.. 
que la loi d'amnistie dn 13 juillet 1933» 

ART. 4. - Le Garde des Sceaux, Ministre' de Iil' 
Justice, le Ministre dès Armées et le Ministre de la 
France d'Outre-mer sont chargés, 'chacul! ~n ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décrèt qui sera 
publié au Journal IJfiiciel de la République"frallçaise 
et au lourttal aifielel du Togo. 

. Fait à Paris, le 22 octobre 1946, 
GEORGES BID~ULT. 

Par le Président du Gouverhèment provisoire de la· 
République: 

Le Ministre de la fraflce d'Ontre.Mer,. 
. MariuS ·MOUTÉT. 

Le Garde -dès SaetUJ..<; MiniStre de la Justice, 
Pierre-Henri TE1Tül!N, 

Le lvlinistre des Armées, 
E. MICHELET. 


